
LOGOS ICI

COMMENT FAIRE AFFAIRE AVEC  
LES RÉSEAUX AGRICONSEILS ?

•  De partout au Québec, composez le 866 680-1858 et vous 
serez automatiquement dirigé vers le réseau Agriconseils 
de votre région qui se chargera d’évaluer vos besoins et 
de vous référer à la ressource appropriée.

	 OU

• Communiquez directement avec le conseiller reconnu 
par le réseau, habilité à répondre à vos besoins. Il mettra 
ses compétences au service de votre entreprise et agira 
à titre de courroie de transmission entre vous et votre 
réseau Agriconseils.

1 866 680-1858
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Cultivons l’avenir, une initiative fédérale–provinciale–territoriale

Entente de partenariat MAPAQ-UPA sur les services-conseils pour un développement durable des exploitations agricoles
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Aides financières disponibles

Cultivons l’avenir, une initiative fédérale–provinciale–territoriale

agriconseils.qc.ca

2010-2011

Que vous soyez en production animale ou végétale,  
producteur émérite ou débutant, les réseaux Agriconseils 
vous guideront vers les services-conseils qu’il vous faut, 
dans tous les domaines et à toutes les étapes de vie de 
votre entreprise agricole.

•  Vous souhaitez procéder au transfert de votre ferme?

• Vous êtes nouvellement propriétaire d’une exploitation  
agricole?

•  Vous voulez améliorer la rentabilité de votre entreprise?

QUI PEUT BÉNÉFICIER DES SERVICES 
DES RÉSEAUX AGRICONSEILS?

POUR APPUYER LA PRISE DE DÉCISION  
ET LA CONDUITE DE VOS AFFAIRES

«C’est très rassurant de savoir que je peux faire  
appel à un professionnel compétent pour résou-

dre les problèmes de toutes sortes qui surgissent au 
fil des jours de production. Aussi, les échanges avec 
le conseiller me permettent de prendre de meilleures 
décisions, car elles sont mieux documentées.

Sylvie Ferland 
Ferme Marland, culture de bleuets, Sainte-Marie

»

Réseau Agriconseils  
bas-saint-laurent

Lorraine Dubé, coordonnatrice
335, rue Moreault
Rimouski (Québec)  G5L 9C8

bsl@agriconseils.qc.ca

Téléphone : 418 722-7440  •  866 680-1858
Télécopieur : 418 727-3967



services offerts
Aides financières*

% Maximum des frais  
remboursés ($)

évaluation des besoins et référence

Besoin d’un service-conseil? Communiquez avec le coordonnateur de votre Réseau. Il se chargera d’identifier 
vos besoins et de vous référer vers l’un des 300 conseillers spécialisés habilités à répondre à vos besoins. Gratuit

SOUTIEN FINANCIER

Les réseaux Agriconseils, ce sont 14 guichets uniques qui administrent des aides financières des gouvernements du Canada et du Québec afin de réduire le coût des 
services-conseils dont vous avez besoin pour réaliser vos projets.

gestion d’élevage  (encadrement technique)

• Apiculture • Caprin laitier • Cunicole • Lait biologique1

• Boeuf biologique1 • Bovin de boucherie • Caprin de boucherie et mohair • Grand gibier
• Ovin • Veau de grain1

• Lait (diagnostic troupeau) 
• Transition vers le biologique • Viandes biologiques
• Natur’Boeuf BSL1

• Autres productions
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(1 300 pour nouveau membre)
1 000

Gestion des cultures (encadrement technique)

• Acériculture 
• Aquaculture
• Cultures abritées • Cultures abritées de fruits et légumes1  • Fruits 
• Productions maraîchères1 • Pomme de terre • Légumes plein champ • Horticulture ornementale
• Dépistage des maladies et insectes nuisibles en productions horticoles
• Petits fruits1 • Horticulture biologique1 • Transition vers le biologique
• Autres productions
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Gestion des bâtiments et des infrastructures

• Tension parasite 65 1 000

Transfert de ferme et démarrage**

• Plan de co-exploitation 652

502
3 250
2 500

• Diagnostic de l’entreprise, plan de transfert, plan de démarrage, accompagnement et suivi
Diverses aides financières  

(Canada et Québec) sont disponibles; informez-
vous auprès de votre Réseau.

Gestion technico-économique et financière**

• Diagnostic de l’entreprise, plan d’affaires, plan d’exploitation, accompagnement et suivi
Diverses aides financières  

(Canada et Québec) sont disponibles; informez-
vous auprès de votre Réseau.

LE RÉSEAU AGRICONSEILS Bas-Saint-
Laurent EN CHIFFRES :

Le Réseau Agriconseils  
bas-saint-laurent,  
c’est aussi : 

En 2009-2010, le Réseau Agriconseils  
Bas-Saint-Laurent a versé :

• 412 692 $ d’aides financières pour des services-
conseils en relève et en gestion;

• 285 000 $ d’aides financières pour des services-
conseils techniques.

• 27 643 $ d’aides financières versées en 2009-2010 
pour pallier à l’éloignement;

• Des journées d’information et de démonstration à la 
ferme;

• Des analyses de groupe et des groupes de travail.

Des aides financières disponibles :

• Pour obtenir des services-conseils individuels (plan 
d’accompagnement agroenvironnemental (PAA), 
plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF),  
bilan de phosphore, etc.) et collectifs, par l’entremise 
des clubs-conseils en agroenvironnement;

• Pour obtenir un PAA, par l’entremise d’un conseiller 
privé. 

Pour plus de renseignements sur les services-
conseils en agroenvironnement, communiquez avec 
votre Réseau.

UNE OFFRE DE SERVICES-CONSEILS 
EN AGROENVIRONNEMENT :

Offre de service du réseau agriconseils Bas-Saint-Laurent

* Les % et les montants maximums d’aides financières sont sujets à changement sans préavis. Informez-vous auprès de votre Réseau.
**Diverses aides financières complémentaires à celles des réseaux Agriconseils sont également disponibles. Consultez le dépliant du Programme d’appui au développement 

des entreprises agricoles (PADEA) et informez-vous auprès de votre Réseau.
1 Le Réseau se réserve le droit de bonifier le maximum admissible au cas par cas. Les productions en émergence seront priorisées dans le choix budgétaire des aides financières, 

dans la mesure où elles contribueront à générer de nouveaux services, à augmenter le nombre d’utilisateurs de services-conseils ou à diversifier l’agriculture régionale.
2 L’aide financière accordée est de 65 % pour les producteurs de moins de 40 ans (au moins une personne et elle doit détenir des parts dans l’entreprise) et de 50 % pour 

ceux de plus de 40 ans.


